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Monsieur BRUNGARD, rapporteur, expose a I'Assemblée qu'il y a lieu de se prononcer sur le réglement de deux
factures en secltion d'investissement.

Il s'agil des factures suivantes :

- CORA HOUDEMONT N° 81636 pour un mantant de 1 511, 30 F,

- Agence de Presse a NANCY N° 009/1365 pour un montant de 852, 15 F,

€tablies pour l'acquisition de matériels pédagagigues au G.A.P.P. de |UDRES - paste de la psychologue.
Il'y a donc lieu, malgré le montant de ces dépenses inférieures & 1 800 F de Jes Imputer comme suit :

- 903-10-2142 programme 2/87 en application des dispasilions de la circulaire NOR INT B 87 - 00120 C du 28
Avril 1987.

LE CONSEIL MUNICIPAL, aprés en avair délibers,
décide & ['unanimilté :

- accepte l'imputation proposée.



